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MOBILITÉ DURABLE 
Une première en matière de partenariat entre l’Association du transport urbain  

du Québec et l’Union des municipalités du Québec 
 
Laval, le 5 octobre  2007 - L’Union des municipalités du Québec (UMQ) et l’Association 
du transport urbain du Québec (ATUQ) ont signé aujourd’hui une entente de partenariat 
visant à consolider leurs alliances stratégiques afin de relever le défi de la mobilité 
durable au Québec. 
 
Les municipalités sont les premières responsables de la gouvernance, de l’organisation 
et du financement du transport collectif au Québec et l’UMQ regroupe et représente les 
municipalités de toutes tailles dans toutes les régions du Québec. Pour sa part, l’ATUQ 
regroupe et représente les neuf sociétés de transport du Québec desservant plus de 
52% de la population québécoise, dans les six agglomérations urbaines les plus 
importantes, en assurant 90 % des déplacements en transport collectif au Québec. La 
mise en commun des efforts de ces deux associations donnera un véritable coup 
d’envoi de la mobilité durable au Québec. 
 
« Dans une optique de développement durable, les municipalités qui seront les plus 
compétitives seront assurément celles qui parviendront à faire du transport durable un 
élément-clé de leur progrès et de leur croissance. L’UMQ considère que la signature de 
cette entente de partenariat avec l’ATUQ lui permettra de mieux soutenir et 
accompagner les municipalités dans leur développement du transport durable  », a 
déclaré la maire de Sherbrooke et président de l’UMQ, M. Jean Perrault. 
 
La collaboration de l’UMQ et l’ATUQ a déjà porté fruit. En effet, en juin 2008 se tiendra 
la première édition du Forum québécois de la mobilité durable, initié par l’ATUQ en 
collaboration avec l’UMQ qui est membre du comité fondateur.  
 
Par ailleurs, pour soutenir le plan de développement de ce forum, l’UMQ et l’ATUQ 
s’engagent à travailler à la mise en place d’un Observatoire scientifique de la mobilité 
durable pour une période de 5 ans.  
 
Ces actions, inscrites dans l’entente de partenariat, confirment leur volonté de favoriser 
les occasions de discussions et d’échanges sur le thème de la mobilité durable au 
Québec et d’établir des plates-formes communes ou complémentaires de 
représentations.  
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À PROPOS DE L’ATUQ 
 
L’ATUQ est un organisme de concertation et de représentation politique qui a pour 
mandat d’assurer la promotion du transport en commun et la défense des intérêts de 
ses membres auprès des partenaires de l’industrie et des différentes instances 
gouvernementales. Elle est également un forum d’échange et d’information qui permet 
de regrouper, à l’intérieur de plusieurs comités sectoriels, le personnel des sociétés 
membres, afin de partager l’expérience et de développer une expertise.  De plus, 
l’association contribue, par différents projets et activités, à l’amélioration continue de la 
performance des sociétés de transport. L’ATUQ favorise la mise en commun de 
services, comme la gestion unifiée des contrats d’autobus et le programme d’achats 
regroupés d’autobus. 
 
 
À PROPOS DE L’UMQ 
 
Depuis sa fondation en 1919, l’UMQ représente les municipalités de toutes tailles dans 
toutes les régions du Québec. Elle a pour mission de contribuer au progrès et à la 
promotion de municipalités démocratiques, dynamiques et performantes, dédiées au 
mieux-être des citoyennes et citoyens. La structure de l’UMQ, qui regroupe ses 
membres en caucus d’affinité : municipalités locales, municipalités de centralité, villes 
d’agglomération, grandes villes et municipalités de la Métropole, est l’expression de 
toute la diversité et de la solidarité municipale québécoise. 
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